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Erwägungen

E. 3
L'appelant relève que les lieux d'origine des parties tels qu'indiqués au chiffre l du dispositif
du jugement entrepris sont erronés. Audit chiffre, le tribunal a prononcé le divorce de
l’appelante, « originaire de [...]», et de l’appelant, « originaire de [...] ». Or, il résulte du

- 19 - livret de famille des parties produit en première instance que l’appelant est originaire
de [...] tandis que l’appelante est originaire de [...]. Ce chiffre du dispositif doit ainsi être
modifié dans le sens requis par l’appelant.

E. 4.1
Invoquant une constatation inexacte des faits en lien avec l'art. 277 al. 2 CC (Code civil
suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210) et une violation de l'art. 29 al. 2 Cst. (Constitution
fédérale de la Confédération suisse ; RS 101), l’appelante reproche aux premiers juges
d'avoir retenu que B.________ et K.________ étaient exclusivement responsables de
l'absence de relation avec leur père. Elle relève que, lors de la séparation des parties,
l'intimé a déclaré à ses filles qu'il entendait désormais consacrer son temps libre à ses
passions et non plus à ses enfants, que, dès décembre 2017, l'intimé s'est établi dans un
appartement à [...] dans lequel il n'y avait qu'une seule chambre pour ses cinq filles, qu'il a
trainé ses enfants devant les tribunaux, qu'il a coupé les vivres à ses deux filles aînées, qu'il
a cherché à scinder la fratrie en deux, en réclamant la garde exclusive des trois cadettes,
qu'il a demandé qu'elles cessent d'être scolarisées au [...] et qu'il a gonflé artificiellement ses
charges pour faire croire qu'il n'avait pas les moyens de faire face à ses obligations
d'entretien. Se prévalant de l'art. 277 CC, l’appelant relève que c'est à juste titre que le
tribunal a jugé qu'il ne pouvait pas être exigé de lui qu'il contribuât à l'entretien de ses filles
majeures B.________ et K.________, celles-ci ayant choisi de renier le lien paternel de
manière particulièrement extrême. En revanche, il considère que les pensions dues ont
automatiquement pris fin à leur majorité, soit à compter du 1er octobre 2022, dès lors que le
prononcé sur mesures protectrices du 7 mars 2018 ne précisait pas que lesdites
contributions étaient dues au-delà de la majorité, aux conditions de l'art. 277 al. 2 CC

- 20 -

E. 4.2.1
En vertu de l'art. 277 CC, l'obligation d'entretien des père et mère dure jusqu'à la majorité de
l'enfant (al. 1). Si, à sa majorité, l'enfant n'a pas encore de formation appropriée, les père et
mère doivent, dans la mesure où les circonstances permettent de l'exiger d'eux, subvenir à
son entretien jusqu'à ce qu'il ait acquis une telle formation, pour autant qu'elle soit achevée
dans les délais normaux (al. 2). L'obligation d'entretien des père et mère à l'égard de leur
enfant majeur, prévue par l'art. 277 al. 2 CC, dépend expressément de l'ensemble des
circonstances et notamment des relations personnelles entre les parents et l'enfant (ATF 127



I 202 consid. 3e ; ATF 120 II 177 consid. 3c et réf. cit.). Si l'inexistence de celles-ci
attribuée au seul comportement du demandeur d'aliments peut justifier un refus de toute
contribution d'entretien, la jurisprudence exige toutefois que l'attitude de l'enfant lui soit
imputable à faute, celle-ci devant être appréciée subjectivement ; l'enfant doit avoir violé
gravement les devoirs qui lui incombent en vertu de l'art. 272 CC et, dans les cas où les
relations personnelles sont rompues, avoir provoqué la rupture par son refus injustifié de les
entretenir, son attitude gravement querelleuse ou son hostilité profonde (ATF 120 II 177
consid. 3c ; ATF 113 II 374 consid. 2 ; TF 5A_304/2023 précité consid. 3.1 ; TF
5A_706/2022 du 21 mars 2023 consid. 4.1.2 ; TF 5A_129/2021 du 31 mai 2021 consid. 3.1
et réf. cit.). Admettre, dans de telles circonstances, le droit à l'entretien après la majorité
reviendrait en effet à réduire le débiteur au rôle de parent payeur, ce que n'a assurément pas
voulu le législateur (ATF 113 II 374 consid. 2 ; TF 5A_304/2023 précité consid. 3. 1 ; TF
5A_883/2021 précité consid. 2.2 ; TF 5A_182/2014 du 12 décembre 2014 consid. 3.2 ; TF
5A_560/2011 du 25 novembre 2011 consid. 4. 1. 1). Toutefois, une réserve particulière
s'impose lorsqu'il s'agit du manquement filial d'un enfant de parents divorcés envers ceux-ci
ou l'un d'eux ; il faut tenir compte des vives émotions que le divorce des parents peut faire
naître chez l'enfant et des tensions qui en résultent normalement, sans qu'on puisse lui en
faire le reproche. Néanmoins, si l'enfant persiste, après être devenu majeur, dans l'attitude
de rejet adoptée lors du divorce à l'égard du parent qui

- 21 - n'avait pas la garde, bien que celui-ci se soit comporté correctement envers lui, cette
attitude inflexible lui est imputable à faute (ATF 129 III 375 consid. 4.1 et 4.2 ; ATF 117 II
127 consid. 3b ; ATF 113 II 374 consid. 4 ; TF 5A_304/2023 précité consid. 3.1). II ne
s'agit cependant pas d'une règle schématique. Plus un enfant est jeune, plus il aura besoin
d'être entretenu pendant la période de sa formation, mais moins il pourra se distancer des
expériences traumatisantes qu'il aura pu faire dans ses relations avec les père et mère. On
posera par conséquent des exigences élevées à l'égard du parent qui se prévaudrait de cette
relation pour échapper à son obligation d'entretien. A l'inverse, plus l'enfant est âgé, moins
il a en général besoin d'être entretenu pour sa formation et plus on peut attendre de lui qu'il
prenne de la distance par rapport au passé. Dès lors, il se justifie, dans ce cas, de poser des
exigences moins élevées pour admettre que l'entretien ne peut pas être exigé (ATF 129 III
375 consid. 3.4 ; TF 5A_304/2023 précité consid. 3.1 ; TF 5A_340/2021 précité loc. cit. ;
TF 5A_442/2016 du 7 février 2017 consid. 4.1, publié in FamPra.ch 2017 p. 591). Le
Tribunal fédéral a ainsi considéré qu'une obligation d'entretien ne pouvait pas être imposée
au père d'une fille majeure qui persistait six ans après le divorce de ses parents à se
soustraire de manière coupable à l'accomplissement des devoirs qui lui incombaient en
vertu du droit de la famille, bien que lui-même se fût comporté correctement envers elle
(ATF 113 II 374 consid. 4). De même, il a été jugé qu'on pouvait exiger d'une jeune femme
de vingt-quatre ans qui refusait tout contact avec son père depuis l'âge de quatorze ans,
quand bien même ses parents avaient divorcé lorsqu'elle était âgée de dix ans, de prendre du
recul et de faire un effort pour renouer avec son père, compte tenu de son âge actuel et du
temps écoulé (ATF 129 III 375 consid. 3.4 et 4, JdT 2003 I 357). Lorsqu'un père et l'enfant
n'entretiennent plus de relations personnelles depuis plusieurs années, sans que l'on puisse
en imputer la faute exclusive ou prépondérante à l'enfant, le simple fait que celui-ci a requis
et obtenu le changement de son nom de famille au profit du patronyme de sa mère ne

- 22 - peut constituer à lui seul un motif justifiant la suppression des aliments de la part du
père (TF 5C.94/2006 du 14 décembre 2006 consid. 3. 2).



E. 4.2.2
Comme les premiers juges, on doit admettre comme étant justifiée la suppression des
contributions d'entretien versées par l’appelant en faveur de K.________ et B.________.
Les parties se sont séparées en avril 2017, la garde des enfants ayant été attribuée à la mère,
le père bénéficiant d'un droit de visite usuel. Dès la fin de la même année, [...] et [...] se sont
éloignées de leur père, cessant progressivement d'aller chez lui que ce soit pour les visites
ou les vacances, sans qu'on puisse en saisir les raisons à la lecture du dossier, en particulier
de l’expertise, des déclarations des enfants ou des conversations WhatsApp produites. On
constate des échanges WhatsApp notamment que le père maintient des contacts
bienveillants avec ses aînées, celles-ci cessant finalement de lui répondre, sans qu'on puisse
en comprendre les motifs (cf. pièce n° 100 ss). Les éléments du dossier et plus
particulièrement les échanges précités ne permettent en aucun cas d'imputer la
responsabilité de la rupture des liens au père. Par ailleurs, la mère n'a pas établi les raisons
qui ont poussé [...] et [...] à cesser de voir leur père et les éléments avancés dans le cadre de
la déclaration d'appel ne sont pas démontrés ou ne justifient en aucun cas la cessation de
relations personnelles entre père et filles. En outre, le rapport d'expertise du 16 juin 2021
n'indique pas que [...] et [...] auraient vécu des événements traumatisants auprès de leur père
qui justifieraient de ne plus jamais lui adresser la parole ou le voir. L'experte relève en
particulier ne pas avoir compris quel événement survenu en septembre 2017 aurait entraîné
l'interruption des visites de [...] et [...] à leur père. En réalité, l'experte explique que la
rupture des liens résulte d'un fonctionnement familial clanique ne permettant pas
l'autonomie de pensée aux enfants différenciée de celui de leur mère ou de leurs sœurs. Il
apparaît ainsi trop risqué de s'autoriser à penser différemment au sein de cette cellule
familiale, d'avoir des envies et besoins différents de ceux élaborés au niveau familial. Le
fonctionnement des aînées de la sororie

- 23 - évoque la notion de loyauté clivée, soit le processus dans lequel l'enfant est pris et ne
peut pas être loyal en même temps à ses deux parents. La mère semble ne pas pouvoir
permettre à ses filles d'oser se différencier en toute sécurité du lien d'attachement, sans
risque de perte. Pour les enfants, la peur de la perte de l'amour, du lien maternel, est plus
forte que le désir d'autonomisation, laissant apparaître une angoisse d'abandon importante.
Un changement de fonctionnement semble exclu voire impensable tant est présente la
loyauté accordée à la mère. [...] et [...] semblent avoir fait le deuil d'une présence paternelle
et se construisent en miroir de leur mère, sans remise en cause possible. Si cette identité
peut s'expliquer en partie par l'éducation commune qu'elles ont reçue, le rapport met
toutefois en exergue l'absence de toute position critique des enfants, alors qu'elle serait
attendue au moins pour les plus grandes. A cet égard, l'experte a relevé que le
fonctionnement des aînées de la sororie laissait à penser que celles-ci se trouvaient dans une
position de loyauté clivée, leur empêchant en l'occurrence toute loyauté envers leur père, vu
l'existence d'une relation fusionnelle à la mère que les enfants ont pris pour modèle. Il
semblait alors que la mère niait l'existence du lien paternel de ses filles, position que les
filles finissaient par intégrer en grandissant, jusqu'à annihiler à leur tour ce lien père-enfant.
Par ailleurs, lors de son audition devant la Juge de paix le 14 mars 2019, [...] a expliqué
qu'elle n'allait plus chez son père depuis environ deux ans, mais qu'elle ne souhaitait rien
modifier par rapport au droit de visite, précisant que lorsqu'elle était chez son père, elle
devait souvent s'occuper de ses petites sœurs et qu'elle n'arrivait pas à réviser. Quant à [...],
elle a déclaré qu'elle n'allait plus chez son père et qu'elle ne souhaitait pas changer la
situation, expliquant que, même avant la séparation, elle ne voyait pas beaucoup son père



qui était souvent au travail. Ainsi, les filles aînées n'ont jamais avancé de raisons sérieuses
justifiant le refus de relations avec leur père. Enfin, la curatrice des enfants a expliqué que le
père avait voulu se dégager du style clanique de la mère, mais que son style à lui, favorisant
davantage l'indépendance d'esprit et la lecture, tellement différent de ce que les enfants
connaissaient au sein du foyer maternel où

- 24 - leur place était centrale, couplé à la défiance régnant entre les parents, ne permettait
pas aux enfants d'établir leurs repères. La curatrice a admis que la situation n'était pas
satisfaisante et qu'il était triste d'exclure un des parents, n'estimant néanmoins pas opportun
d'imposer aux enfants de voir leur père. La curatrice a indiqué que le père avait perdu
courage, tout ce qu'il faisait et était étant faux pour la mère, si bien qu'il était
compréhensible qu'il baisse les bras, ne sachant pas comment bien faire. Il résulte de ce qui
précède que c'est le comportement de la mère qui a influencé [...] et [...]. Or, comme relevé
par les premiers juges, on aurait pu attendre de ces dernières un certain effort de
distanciation de leur part concernant le conflit parental, dans la mesure où elles sont
aujourd'hui âgées de 20 ans et où la séparation date d'il y a plus de sept ans. Elles ont
toutefois refusé les visites, puis le partage de vacances avec leur père ; elles ne lui ont
ensuite plus adressé la parole ; elles ont cessé de l’appeler « papa », le désignant par son
prénom, comme cela résulte de l'expertise. [...] a également changé de nom de famille afin
d'adopter celui de sa mère. Elles n'ont jamais cherché à renouer de liens avec leur père. Au
regard de l'ensemble de ces éléments, on doit imputer l'inexistence de relations personnelles
au seul comportement des filles aînées. Partant, on ne saurait exiger du père qu'il contribuât
à l'entretien de ses filles majeures B.________ et K.________.

E. 4.3.1
Selon l'art. 126 al. 1 CC, le juge du divorce fixe le moment à partir duquel la contribution
d'entretien en faveur du conjoint est due. Celle-ci prend en principe effet à l’entrée en force
du jugement de divorce, sauf si le juge en fixe, selon son appréciation, le dies a quo à un
autre moment. Le juge du divorce peut par exemple décider de subordonner l'obligation
d'entretien à une condition ou à un terme. Il peut aussi décider de fixer le dies a quo au
moment où le jugement de divorce est entré en force de chose jugée partielle, à savoir
lorsque le principe du divorce n'est plus remis en cause ; cela vaut aussi lorsque le juge des
mesures

- 25 - provisionnelles a ordonné le versement d'une contribution d'entretien qui va au-delà
de l’entrée en force partielle (ATF 128 III 121 consid. 3c/aa et réf. cit.). Il faut toutefois
réserver les cas dans lesquels des mesures provisionnelles ont été ordonnées pour la durée
de la procédure de divorce. Dans ces situations, le juge du divorce ne saurait fixer le dies a
quo de la contribution d'entretien post-divorce à une date antérieure à l’entrée en force
partielle du jugement de divorce. En effet, les mesures provisionnelles ordonnées pendant la
procédure de divorce jouissent d'une autorité de la chose jugée relative, en ce sens qu'elles
déploient leurs effets pour la durée du procès, aussi longtemps qu'elles n'ont pas été
modifiées, de sorte que le jugement de divorce ne peut pas revenir rétroactivement sur ces
mesures (ATF 142 III 193 consid. 5.3 ; ATF 141 III 376 consid. 3. 3.4 ; ATF 127 III 496
consid. 3a et 3b/bb). Selon le Tribunal fédéral, les mesures provisoires prises en faveur d'un
enfant majeur sur la base de l'art. 281 al. 2 aCC sont des mesures d'exécution anticipée de ce
qui est demandé au fond, qui sont prononcées pendant la procédure principale et pour la
durée de celle-ci. Cette jurisprudence repose sur le principe que le devoir d'entretien des
père et mère de l'enfant majeur revêt un caractère exceptionnel. Celui-là n'existe en effet



que si les conditions – restrictives – de l'art. 277 al. 2 CC sont réalisées (ATF 117 II 127
consid. 3c), ce qui expose l'enfant majeur à devoir rembourser au parent défendeur les
contributions versées à titre provisoire en cas de rejet de l'action au fond (ATF 135 III 238
consid. 2). Ainsi, les mesures provisoires prises en faveur d'un enfant majeur sur la base de
l'art. 281 CC se distinguent des mesures de réglementation que sont les mesures provisoires
ordonnées pour la durée de la procédure de divorce (art. 137 al. 2 CC). Alors que celles-ci
sont définitivement acquises (ATF 130 l 347 consid. 3.2 ; ATF 128 III 121 consid. 3c/bb) et
que la décision qui les ordonne constitue, dès lors qu'elle met fin à l'instance sous l'angle
procédural et a un objet différent de celui de la procédure (de divorce) au fond, une décision
finale au sens de l'art. 90 LTF

- 26 - (ATF 134 III 426 consid. 2.2 et réf. cit.), les mesures provisoires ordonnées en faveur
d'un enfant majeur en vertu de l'art. 281 CC sont des mesures d'exécution anticipée de ce
qui est demandé au fond (ATF 135 III 238 ; 117 II 127 consid. 3c ; TF 5P.409/1996 du 20
décembre 1996 consid. 4b).

E. 4.3.2
S'agissant du dies a quo, les premiers juges ont rappelé que les contributions d'entretien
fixées à titre de mesures protectrices de l'union conjugale revêtaient une autorité de la chose
jugée relative, qu'elles déployaient leurs effets jusqu'à l’entrée en force du jugement
entrepris, qui ne pouvait pas revenir rétroactivement sur lesdites mesures et que par
conséquent la suppression devait intervenir une fois le jugement devenu définitif et
exécutoire. On ne peut pas suivre ce raisonnement. Par prononcé de mesures protectrices de
l'union conjugale du

E. 7
mars 2018, la Vice-Présidente du Tribunal civil de l'arrondissement de La Côte a
notamment dit que H.________ contribuerait à l'entretien de ses enfants par le régulier
versement de contributions mensuelles, allocations familiales non comprises, de 4'625 fr.
pour sa fille B.________, de 4'505 fr. pour sa fille K.________, de 4'120 fr. pour sa fille
D.________, de 4'165 fr. pour sa fille Y.________ et de 2'425 fr. pour sa fille Q.________,
dès et y compris le 1er octobre 2017 (II, III, IV, V et VI) et que les frais extraordinaires de
chaque enfant, au sens de l'art. 286 al. 3 CC, seraient pris en charge par les parties au
prorata de leurs revenus et pour autant que ces frais aient été acceptés par les deux parents
(VII). Par arrêt du 9 juillet 2018, le Juge unique de la Cour d'appel civile a réformé le
prononcé précité en ce sens que H.________ contribuerait à l'entretien de sa fille
B.________ par le régulier versement d'une contribution mensuelle de 4’711 fr. pour la
période du 1er octobre 2017 au 28 février 2018, puis de 4'849 fr. à compter du 1er mars
2018, allocations familiales non comprises, à l’entretien de sa fille K.________ par le
régulier versement d'une contribution mensuelle de 4'596 fr. pour la période du 1er octobre
2017 au 28 février 2018, puis de 4’734 fr. à

- 27 - compter du 1er mars 2018, allocations familiales non comprises, à l'entretien de sa
fille D.________ par le régulier versement d'une contribution mensuelle de 4'205 fr. pour la
période du 1er octobre 2017 au 28 février 2018, puis de 4'343 fr. à compter du 1er mars
2018, allocations familiales non comprises, à l'entretien de sa fille Y.________ par le
régulier versement d'une contribution mensuelle de 4'248 fr. pour la période du 1er octobre
2017 au 28 février 2018, puis de 4'386 fr. à compter du 1er mars 2018, allocations
familiales non comprises, et à l'entretien de sa fille Q.________ par le régulier versement



d'une contribution mensuelle de 2'507 fr. pour la période du 1er octobre 2017 au 28 février
2018, puis de 2'645 fr. à compter du 1er mars 2018, allocations familiales non comprises.
Ainsi, les décisions précitées n'ont pas prévu que les contributions d'entretien seraient dues
au-delà de la majorité aux conditions de l'art. 277 al. 2 CC. Or, contrairement à l'enfant
majeur dont le droit à l'entretien dépend de la réalisation des conditions de l'art. 277 al. 2
CC et revêt ainsi un caractère exceptionnel (ATF 118 II 97 consid. 4a p. 98), l'enfant mineur
se voit conférer par la loi un droit à l'entretien de la naissance jusqu'à la majorité (art. 277 al.
1 CC). L'art. 277 al. 1 CC précise ainsi expressément que l'obligation d'entretien a pour
terme légal la majorité de l'enfant qui est fixée à 18 ans. L'entretien de l'enfant adulte est
subordonné à des conditions cumulatives non réalisées dans le cas d'espèce. Si on devait
suivre le raisonnement des premiers juges, les débiteurs d'aliments pourraient simplement
détourner l'application de l'art. 277 al. 2 CC en faisant traîner la procédure de divorce.
Partant, on doit admettre que l’appelant n'est plus tenu de verser de pensions à B.________
et K.________ dès le 1er octobre 2022. 5. 5.1 5.1.1 Invoquant une violation de l'art. 296
CPC et du droit d'être entendu, l’appelante reproche aux premiers juges d'avoir tenu compte
de

- 28 - la baisse de revenus de l'intimé, alors que celui-ci n'a jamais expliqué ni démontré les
raisons pour lesquelles en tant qu'indépendant il n'aurait pas été en mesure de maintenir ses
revenus au niveau de 2018 et 2019. Elle soutient qu'il fallait partir du principe que la baisse
des revenus de l'intimé avait pour origine non pas la conjoncture ou des modifications
structurelles au sein de [...], mais un choix délibéré de l'intimé, lequel a décidé de longue
date de s'adonner pleinement à ses passions. Elle considère qu'un revenu hypothétique
équivalant à la moyenne des revenus perçus en 2018 et 2019 doit par conséquent lui être
imputé, l'intimé n'ayant pas expliqué les raisons pour lesquelles il lui serait impossible
d'exercer une activité au sein d'une autre structure médicale dans laquelle il pourrait obtenir
une rémunération équivalente. 5.1.2 Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en
principe tenir compte du revenu effectif des parties (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137
III 102 consid. 4.2.2.2 ; pour le tout TF 5A_600/2019 du 9 décembre 2020 consid. 5.1.1). Il
peut toutefois imputer à l'une comme à l'autre un revenu hypothétique supérieur. Le motif
pour lequel il a été renoncé à un revenu, ou à un revenu supérieur, est, dans la règle, sans
importance. En effet, l'imputation d'un revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal.
Il s'agit simplement d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se
procurer et – cumulativement – dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle l'obtienne
afin de remplir ses obligations, respectivement de pourvoir à son propre entretien (ATF 143
III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_71/2019 du 20 avril 2020
consid. 3.2.3). Lorsque le juge entend tenir compte d'un revenu hypothétique, il doit
examiner successivement deux conditions. Tout d'abord, il doit déterminer si l'on peut
raisonnablement exiger d'une personne qu'elle exerce une activité lucrative ou augmente
celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé ; il s'agit d'une
question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de
manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir des revenus supérieurs en
travaillant ; il doit préciser le type d'activité professionnelle qu'elle peut raisonnablement
devoir accomplir (TF

- 29 - 5A_690/2019 du 23 juin 2020 consid. 4.3.1 ; TF 5A_461/2019 du 6 mars 2020
consid. 3.1, FamPra.ch 2020 p. 488 ; TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1).
Ensuite, le juge doit établir si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi



déterminée et quel revenu elle peut en retirer, compte tenu des circonstances subjectives
susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (ATF 143
III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 118 consid. 2.3 ; TF 5A_890/2020 du 2 décembre 2020
consid. 6.2 ; TF 5A_254/2019 du 18 juillet 2019 consid. 3.1). Lors d'un changement de
statut, c'est-à-dire du passage d'une activité salariée à une activité indépendante, le juge peut
imputer un revenu plus élevé à ce conjoint, lorsque, d'une part, les revenus de cet époux ont
significativement diminué à la suite du changement professionnel et que, d'autre part,
l'époux qui a modifié sa situation professionnelle n'a pas sérieusement cherché à gagner un
revenu identique à celui qu'il obtenait de son précédent emploi. De plus, lorsque, même
dans le cas d'un changement involontaire d'emploi, le débiteur se satisfait en connaissance
de cause d'une activité lucrative lui rapportant des revenus moindres, il doit se laisser
imputer le revenu qu'il serait, eu égard aux circonstances du cas d'espèce, capable de
réaliser en mettant à profit sa pleine capacité de gain. Il faut donc aussi rechercher si l'époux
dont la situation professionnelle s'est modifiée a sérieusement cherché à gagner un revenu
identique à celui qu'il obtenait dans son précédent emploi (Juge délégué CACI 18 décembre
2020/552 ; Juge unique CACI 13 septembre 2022/461). 5.1.3 H.________ exerce en qualité
de [...] au sein de [...]. Le tribunal a retenu que le revenu mensuel de l’intimé devait être
calculé en se fondant sur le bénéfice net réalisé au cours des trois derniers exercices pour
lesquels sa comptabilité avait été produite, soit en l'occurrence les années 2021, 2022 et
2023, dont devaient être déduits les montants payés à titre de cotisation AVS et au titre de «
la moitié des cotisations du deuxième pilier, dès lors que ceux-ci n'étaient pas

- 30 - comptabilisés dans les charges d'exploitation, ainsi que les versements liés à la
constitution d'un troisième pilier figurant dans son compte hors exploitation ». Les premiers
juges ont estimé que l’intimé avait ainsi réalisé pour 2021 un revenu mensuel net de 37’418
fr. 80 (pièce 51), pour 2022 un revenu mensuel net de 31'557 fr. 50 (pièce 201) et pour
2023, un revenu mensuel net de 31’631 fr. 70 (pièce 255). Selon le tribunal, les revenus des
trois dernières années étaient du même ordre et n'avaient pas subi de variation autrement
importante justifiant de procéder à une moyenne tenant compte également des années
antérieures. Ainsi, le revenu mensuel net moyen de l'intimé a été arrêté à un montant de
33'536 fr. ([37’418.80 + 31’557.50 + 31’631.70] / 3). Les premiers juges ont considéré
qu'en se référant aux bilans de l’intimé pour les années 2018 et 2019, l’appelante faisait
valoir que celui-ci avait volontairement diminué ses revenus en réduisant son taux
d'activité, de sorte qu'il y avait lieu de lui imputer un revenu hypothétique fondé sur les
revenus nets encaissés au cours des années 2018 et 2019. Ils ont relevé qu'interrogé à
l'audience du 31 janvier 2024, l'intimé avait expliqué qu'il n'avait pas réduit son taux
d'activité. Il a indiqué que l'activité stationnaire (privée) au sein de la [...] avait diminué
d'environ 30% à la suite de son rachat par le groupe [...], lequel avait en outre souhaité
promouvoir l'activité ambulatoire, beaucoup moins rémunératrice, et avait engagé pour cela
un anesthésiste supplémentaire. Sa « part de gâteau » s'était ainsi amoindrie. Le tribunal a
estimé que l'intimé était crédible dans son interrogatoire, ayant donné des explications
précises et circonstanciées. Ainsi, les premiers juges ont retenu que l'intimé travaillait
encore à temps plein, a priori autant que par le passé, quand bien même il avait
effectivement subi une baisse de salaire, et qu'il il ne se justifiait donc pas de lui imputer un
revenu hypothétique. Ce raisonnement doit être suivi. Selon les explications crédibles de
l'intimé, les baisses de revenus ne lui sont pas imputables, étant relevé qu'il n'a jamais
changé d'emploi, ni de statut, qu'il a toujours travaillé à 100 %, qu'il n'a ainsi jamais cherché
à réduire son salaire et



- 31 - qu'il réalise d'ailleurs des revenus conséquents. Il n'y a donc pas lieu de lui imputer un
revenu hypothétique, ni de s'écarter des revenus qu’il a réalisés ces dernières années. Dans
tous les cas, imputer un revenu hypothétique supérieur à l’intimé n’aurait aucun impact sur
les pensions dues par celui-ci dans la mesure où son salaire actuel lui permet déjà de couvrir
l’intégralité des charges, les règles du maintien du train de vie antérieur excluant une
éventuelle répartition de l’excédent. 5.2 5.2.1 L'appelant reproche aux premiers juges de ne
pas avoir comptabilisé, dans ses charges mensuelles, un loyer total de 2'592 fr. 60, des frais
de chauffage par 66 fr. et un montant de 1'666 fr. 70 pour le remboursement d'un prêt
Covid. Il relève également que sa charge fiscale est plus élevée, de sorte que les
contributions dues pour ses enfants D.________, Y.________ et Q.________ doivent par
conséquent être modifiées. 5.2.2 Se référant à la pièce n° 131, l’appelant requiert la prise en
compte d'un montant supplémentaire de 2'592 fr. 60 dans ses frais de logement, ce montant
correspondant, selon ses dires, au montant consacré mensuellement à son logement. La
pièce n° 131 est l'acte de constitution d'un usufruit entre [...] et l’appelant. Cet usufruit a été
constitué en 2017 pour une durée de 9 ans dès son inscription au Registre foncier,
moyennant une indemnité unique de 280'000 fr. payable à concurrence d’un montant de
46'000 fr., que l’appelant a versé à l'Etude du notaire avant la signature de l'acte, de 135’000
fr. que l’appelant a versé à l'Etude du notaire le 23 novembre 2017 (cf. pièce 53), et du
solde de 99'000 fr. que l’appelant devait verser à l'Etude du notaire dans un délai au 15
décembre 2017 au plus tard. Ainsi, la totalité du montant dû pour cet usufruit a été versée en
2017. Il résulte de la pièce n° 200 que l’appelant a en réalité mensualisé le montant de
280'000 fr. sur une période de 9 ans afin d'amortir le capital versé en 2017. La somme
mensuelle de 2'592 fr. 60 ne constitue toutefois

- 32 - pas une charge actuelle et effective, le montant total de 280'000 fr. ayant été réglé en
2017. Le grief doit donc être rejeté. 5.2.3 L'appelant relève que ses frais de chauffage
s'élèvent en réalité à 66 fr. par mois, ce qui correspond à une moyenne de 82 fr. entre mars
2021 et mars 2022 et 50 fr. de mars à octobre 2023. La pièce 133 atteste de frais de
chauffage pour la période du

E. 12
mars 2021 au 9 mars 2022 d'un montant mensuel de 82 fr. ([466.92 + 517.35] / 12), ce
montant correspondant aux frais relatifs à l'appartement du 5e étage et au local du rez
inférieur. La pièce n° 204 démontre un coût mensuel de 49 fr. pour la période du 8 mars
2023 au 3 novembre 2023, pour l'appartement du 5e étage. On peut ainsi retenir un montant
de 66 fr. pour les frais de chauffage en tenant compte d'une plus longue période. Cela
représente un montant supplémentaire d’environ 15 fr. par rapport à ce qui a été retenu par
le tribunal. Le grief de l’appelant sur ce point peut être admis. 5.2.4 L'appelant relève qu'il a
contracté un prêt Covid, dont il doit rembourser le solde de 40'000 fr. sur deux ans.
L’appelant s’acquitterait ainsi à ce titre de mensualités de 1'666 fr. 70 compte tenu du
relèvement du taux d'intérêt y relatif, le Conseil fédéral ayant décidé, lors de sa séance du
29 mars 2023, de relever les taux d'intérêts des crédits Covid au 31 mars 2023. Selon la
pièce n° 215, l’appelant devait encore rembourser un montant de 40'000 fr. au 31 décembre
2023 en tant que prêt Covid. Il résulte de la même pièce qu'il a remboursé un montant de
20'000 fr. en 2023. Il est également notoire qu'en mars 2023, le Conseil fédéral a décidé de
relever au 31 mars 2023 les taux d'intérêts des crédits Covid, de sorte qu'il est évidemment
dans l'intérêt de l’appelant de rembourser son emprunt le plus rapidement possible. On peut
par conséquent



- 33 - admettre le poste mensuel de 1'666 fr. 70 en tant que remboursement du prêt Covid.
On peut également relever que ce prêt sera ainsi entièrement remboursé à la fin de l'année
2025. 5.2.5 Compte tenu de ce qui précède, les charges de l’appelant s’établissent comme
indiqué au consid. 4.b supra, pour un total de 15'778 fr. 40. Aussi, l'augmentation des
charges de l’appelant – pour ses frais de chauffage et de remboursement du prêt Covid – lui
permet tout de même de s'acquitter des pensions fixées pour ses filles, tout en ayant encore
un solde disponible, étant précisé que celui-ci sera encore augmenté mensuellement de
1'666 fr. 70 dès le 1er janvier 2026, du fait de l’interruption du remboursement du prêt
Covid. 5.3 5.3.1 L'appelant conteste avoir admis les frais de scolarité de ses filles, les frais
relatifs au matériel scolaire ainsi que les frais de vacances. Les frais scolaires doivent être
retenus. Il résulte de l'expertise de juin 2021 que, dès leur entrée à l'école, les filles ont
intégré [...], [...], afin de faciliter l'organisation pour l'épouse, qui travaillait [...]. Celle-ci
pouvait alors récupérer ses filles plus facilement après l'école et passer plus de temps avec
elles. La décision de scolariser les filles en école privée émanerait plutôt de Z.________ que
de H.________. En effet, le père n'y était initialement pas favorable notamment pour des
raisons financières mais aussi au motif que cela ne permettait pas aux filles d'intégrer l'école
du village et d'accéder ainsi à un réseau d'amis à proximité de la maison. L'expertise
mentionne que l’appelant s'est cependant rangé à l'opinion de sa femme sans vraiment
savoir si cela était une bonne chose pour ses filles. Ainsi, la décision de scolariser les
enfants à l'école privée a été acceptée par l’appelant durant la vie commune, de sorte que les
frais y

- 34 - relatifs doivent être admis dans les charges des filles. Les frais scolaires sont de plus
attestés par pièces. Compte tenu des revenus perçus par les parents, les montants mensuels
de 300 fr. par enfant comptabilisés dans les charges de D.________, Y.________ et
Q.________ pour les vacances ne prêtent pas le flanc à la critique. Cette appréciation est
d'autant plus équitable qu'un montant mensuel de 600 fr. a été retenu pour chaque parent à
ce même titre. 5.3.2 L'appelant relève qu'il convient d'ores et déjà de le libérer de
l'obligation de contribuer à l'entretien de D.________ et Y.________ dès leur majorité,
compte tenu de l'absence de relations entre père et filles. Il soutient qu'il serait autrement
contraint d'initier une nouvelle procédure. Ce grief doit être rejeté. En effet, selon le chiffre
VII de la décision attaquée, il bénéficie d'un droit de visite sur ses filles et on peut
raisonnablement souhaiter que la relation de l’appelant avec D.________ et Y.________
évolue différemment de celle avec les aînées. 5.3.3 L'appelant conclut à ce que Z.________
lui restitue le trop-perçu relatif aux contributions d'entretien versées en faveur de
D.________, Y.________ et Q.________ depuis la notification du jugement de divorce.
Dans la mesure où les pensions fixées en première instance ne doivent pas être modifiées,
ce grief doit être rejeté. 5.4 5.4.1 L'appelant conteste certaines charges de l'intimée, soit les
primes d'assurances maladie obligatoire et complémentaire, les frais d'hygiéniste dentaire,
les frais médicaux non-remboursés, les frais de vétérinaire, les montants dus pour la femme
de ménage ainsi que la charge fiscale. Il évalue le total des charges de Z.________ à 21'154
fr. 18.

- 35 - 5.4.2 Les primes d'assurance maladie obligatoire et complémentaire sont établies par
les relevés bancaires de l'intimée, le montant allégué par cette dernière correspondant au
versement mensuel de 833 fr. 90 effectués en faveur d'Helsana (pièce n° 323). Il n'y a pas
lieu d'ignorer ce poste, au motif que l'épouse n'aurait pas produit sa police d'assurance.
S'agissant des charges en lien avec le ménage de l'intimée, l’appelant n'explique pas pour



quels motifs il ne pourrait pas être tenu compte des versements effectués à la femme de
ménage par le biais de Twint à titre de compléments de salaires. Ce poste est suffisamment
documenté et doit par conséquent être retenu. Pour le reste, il s'agit de contestations portant
sur des postes anecdotiques et ne changeant absolument rien aux calculs effectués par les
premiers juges. En effet, l’appelant ne conteste pas devoir contribuer à l’entier des besoins
en argent de ses filles, dès lors que la garde est attribuée exclusivement à l'intimée, qui
remplit ses obligations d’entretien en nature. De plus, la capacité financière de l’appelant
est suffisante pour couvrir les besoins financiers de ses filles. 6. 6.1 L'appelant reproche aux
premiers juges d'avoir retenu à tort que, dans la mesure où les parties avaient acquis
l'immeuble de [...] en copropriété, chacune d’elles était débitrice de la moitié du prêt
octroyé par V.________ d'un montant de 225'000 francs. Se référant au jugement rendu le 8
octobre 2019 par le Tribunal de première instance, il explique que ce prêt visait uniquement
à favoriser Z.________, avec pour conséquence qu'il n'était pas débiteur du prêt en
question. Il considère ainsi que le prix de vente de l'immeuble doit être partagé par moitié
entre les parties, après paiement des dettes hypothécaires auprès de la banque, le
remboursement du prêt de 225'000 fr. devant être exclusivement prélevé sur la part de
l'intimée. 6.1.1 En cas de divorce, le partage d’un bien en copropriété, comme aussi le
règlement des autres rapports juridiques spéciaux existant entre les époux, doit être effectué
avant de passer à la liquidation du régime

- 36 - matrimonial selon les art. 205 ss CC (ATF 138 III 150 consid. 5.1.1 et réf. cit.,
FamPra.ch 2012 p. 731 et 2013 p. 166 ; TF 5A_667/2020 du 28 avril 2021 consid. 4.3). Le
partage de la copropriété est régi par les règles ordinaires des art. 650 et 651 CC, auxquelles
s’ajoute le mode de partage prévu par l’art. 205 al. 2 CC. Si les copropriétaires ne
s’entendent pas sur le mode de partage, le juge ordonne le partage en nature ou la vente soit
aux enchères publiques, soit entre les copropriétaires (art. 651 al. 2 CC), ou attribue le bien
entièrement à celui des époux qui justifie d’un intérêt prépondérant, à charge pour lui de
désintéresser son conjoint (art. 205 al. 2 CC ; ATF 138 III 150 précité consid. 5.1.1).
L’existence d’un intérêt prépondérant et la capacité d’indemniser l’autre conjoint sont des
conditions cumulatives (TF 5A_739/2021 du 25 janvier 2022 consid. 2 et réf. cit. ; TF
5A_557/2015 du 1er février 2016 consid. 3.2 et réf. cit.). Si l'un des époux prétend avoir
obtenu de son conjoint une donation, il doit l’établir ; la donation ne se présume pas, même
entre époux (TF 5A_329/2008 du 6 août 2008 consid. 3.3 in FamPra.ch 2009 p. 160 ; TF
5A_662/2009 du 21 décembre 2009 consid. 2.3 in FamPra.ch 2010 p. 424). Le contrat de
donation, régi par les art. 239 ss CO (Code des obligations, RS 220), suppose un échange de
manifestations de volonté réciproques et concordantes entre le donateur et le donataire (art.
1 al. 1 CO ; ATF 49 II 96). Est en particulier essentielle l'intention de donner du donateur
(animus donandi ; ATF 98 II 352 consid. 3b). Pour déterminer si un contrat de donation a
été conclu au moment de l'achat et de l'inscription de la copropriété au registre foncier, le
juge doit d'abord rechercher la réelle et commune intention des parties, le cas échéant
empiriquement, sur la base d'indices (cf. art. 18 al. 1 CO). Si le juge ne parvient pas à établir
la commune et réelle intention des parties, il lui incombe d'interpréter objectivement leurs
déclarations et comportements selon la théorie de la confiance. Il doit rechercher comment
une déclaration ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l'ensemble
des circonstances. Le principe de la confiance permet d'imputer à une partie le sens objectif
de sa déclaration ou de son



- 37 - comportement, même si celui-ci ne correspond pas à sa volonté intime. L'application
du principe de la confiance est une question de droit que le Tribunal fédéral examine
librement (ATF 135 III 410 consid. 3.2 ; ATF 133 III 675 consid. 3.3 ; ATF 131 III 606
consid. 4.1). 6.1.2 Le tribunal a retenu, en bref, que les parties avaient acquis, en qualité de
copropriétaires d'une demie chacune, leur bien immobilier le 8 septembre 2005 pour le prix
de 1'175'000 francs. Cet achat avait été en partie financé par un prêt octroyé aux époux par
V.________, père de l'intimée, à hauteur de 225'000 francs. Par arrêt du 30 juin 2020, la
Cour de justice de Genève avait rejeté la demande de V.________ qui entendait obtenir le
remboursement du prêt octroyé à son beau-fils. Selon les premiers juges, ce prêt de 225’000
fr. octroyé par le père de Z.________ pour l'acquisition de l'immeuble devait être considéré
comme faisant partie des acquêts de celle-ci, conformément à la présomption fixée par l'art.
200 al. 3 CC. Etant donné que les parties avaient acquis l'immeuble chacun pour une demie,
elles étaient initialement chacune débitrice de la moitié du prêt. Z.________ restait débitrice
de la succession de son père du montant de 225’000 fr. alors que l’appelant était débiteur de
son épouse de la moitié du prêt, soit 112'500 francs. 6.1.3 Selon les faits non contestés, les
parties ont acquis leur bien immobilier pour le prix de 1'175'000 fr. en qualité de
copropriétaires à raison d'une demie chacune. L’achat de ce bien a été en partie financé par
un prêt octroyé par V.________ à hauteur de 225’000 fr. et par le biais de quatre emprunts
hypothécaires. Il résulte effectivement du jugement genevois que le père de l'intimée n'a
cherché qu'à favoriser sa propre fille et non pas le couple H.________. C'est donc à juste
titre que les premiers juges ont retenu que l'intimée était débitrice de la succession de son
père de la somme du prêt correspondant. Reste que l’appelant n'a ni allégué ni démontré que
son épouse lui aurait fait don de la moitié de cette somme lors de l'achat du bien immobilier
en copropriété. Par conséquent, celui-ci est bien débiteur de son épouse de la moitié du prêt,
soit 112'500 fr., de sorte que les

- 38 - calculs des premiers juge ne prêtent pas le flanc à la critique et doivent être confirmés.
6.2 6.2.1 S'agissant des impôts 2016, l’appelante reproche aux premiers juges d'avoir ignoré
que les parties avaient conclu un accord en vertu duquel durant la vie commune l'intimé
assumait seul le règlement des impôts des deux parties. Les impôts 2016 payés par l'intimé
ne pouvaient pas être facturés à l’appelante. L'appelante ne démontre d'aucune manière
l'existence d'un accord entre les parties selon lequel il aurait incombé à l'époux d'assumer
l'intégralité de la charge fiscale de la famille durant la vie commune. Le grief est donc
rejeté. 6.2.2 S'agissant des impôts 2017, l’appelante explique que, dans le cadre de l'arrêt
sur mesures protectrices de l'union conjugale du 9 juillet 2018, le juge unique a refusé
d'accorder une contribution d'entretien aux filles des parties pour la période du 1er mai au
30 septembre 2017, soit durant 5 mois où les enfants ont été exclusivement à sa charge.
Durant cette période, elle aurait utilisé la somme de 109'902 fr. que l'intimé avait avancée
au fisc et que l'administration fiscale lui avait restitué à elle. L'appelante ne saurait
évidemment pas compenser, avec un montant qu'elle ne conteste pas devoir à l'intimé, des
pensions alimentaires précisément non dues selon une décision rendue par le Juge unique de
la Cour d'appel civile. Le grief doit être rejeté. 7. Se référant à la pièce n° 124, l’appelant
explique avoir procédé à un rachat d'un montant de 35'748 fr. par le biais d'un héritage, à
savoir de ses biens propres, montants qu'il conviendrait de déduire du montant de ses avoirs
LPP avant le partage.

- 39 - Si la pièce n° 124 atteste d'un versement à [...], elle ne suffit pas à démontrer que la
somme en question proviendrait d'un héritage et constituerait un bien propre de l'époux. Le



grief doit être rejeté. 8. 8.1 En définitive, l’appel de Z.________ doit être intégralement
rejeté. L’appel de H.________ doit être partiellement admis dans la mesure où le jugement
doit être réformé aux chiffres I et VIII de son dispositif en ce sens que les lieux d’origine
des époux dont le divorce est prononcé doivent être corrigés et que l’appelant ne doit plus
être tenu de verser une contribution à l’entretien de B.________ et K.________ à compter
du 1er octobre 2022. 8.2 Les frais judiciaires relatifs à l’appel de Z.________, arrêtés à
3'000 fr. (art. al. 3 TFJC), sont mis à la charge de celle-ci, qui succombe intégralement (art.
106 al. 1 CPC). Les frais judiciaires afférents à l’appel de H.________ sont arrêtés à 3'000
fr. (art. 63 al. 3 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV
270.11.5]). Compte tenu de l’issue du litige, ces frais doivent être mis à la charge de
H.________ à hauteur de deux tiers, soit par 2'000 fr., et à la charge de Z.________ à
hauteur d’un tiers, soit 1'000 fr. (art. 106 al. 2 CPC). 8.3 Compte tenu de la clé de répartition
indiquée ci-dessus, des montants impliqués et des difficultés de la cause, H.________ a
droit au versement par l’intimée de dépens réduits de deuxième instance d’un montant de
1'000 fr. (art. 3 al. 2 et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ;
BLV 270.11.6]).

- 40 - 8.4 Selon l’art. 318 al. 3 CPC, si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce
sur les frais – soit les frais judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – de la première
instance. En l’espèce, les modifications apportées au jugement de première instance ne
justifient pas de revoir la répartition des frais et dépens de première instance arrêtée par les
premiers juges.
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